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Objet de la Délibération : 
 

 

CRÉATIONS D’EMPLOIS DANS LE CADRE DE L’AVANCEMENT DE GRADE DE   PLUSIEURS AGENTS 

COMMUNAUX POUR L’ANNEE 2025 
Délibération n° 2025_15 

 

L’article 34 de la loi du 6 janvier 1984 prévoit que les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet pour le fonctionnement des 

services. 

Le Conseil Municipal est informé qu’après examen des documents communiqués par le Centre Départemental de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale dans le cadre de la gestion des carrières du personnel, des dispositions peuvent être prises au titre des 

avancements de grades au vu des textes en vigueur, pour plusieurs agents communaux.  

Ces dispositions intègrent notamment la réforme sur les parcours professionnels, des carrières et des rémunérations dans la fonction 

publique, tenant compte de la valeur professionnelle des agents et de leur implication dans les missions de service public. 

Deux agents peuvent ainsi bénéficier d’un avancement de grade (changement de grade dans un même cadre d’emplois). 

Le Conseil Municipal a reçu avec la convocation les documents suivants commentés en séance : 

• Le tableau des effectifs. 

• Le livret explicatif du CDG28 relatif aux conditions d’évolution dans les carrières. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité de ses membres présents et représentés (M. Robert DARIEN ne 

prend pas part au vote), décide : 

 

- La création d’un emploi d’Agent de maîtrise Principal à temps non complet (28,90/35ème) au titre de la promotion interne d’un 

d’agent de maîtrise avec effet au 15/08/2025. 

- La création d’un emploi d’Adjoint du patrimoine Principal 2ème classe à temps non complet (29,6/35ème) au titre d’un 

avancement de grade d’un Adjoint du patrimoine avec effet au 22/12/2025. 

- D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’ensemble des documents correspondants à la gestion 

administrative de ces dossiers. 

 

 

…/… 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Commune d’Aunay-sous-Auneau 

 

SÉANCE DU MERCREDI 21 MAI 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt et un mai à 18h04, le Conseil Municipal de la commune d’Aunay-sous-
Auneau, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de M. Robert 
DARIEN, Maire de la commune, à la salle du conseil municipal de la mairie, conformément aux dispositions 
de la délibération n°2022_74 du 21 septembre 2022. 
 

Présidence :  M. Robert DARIEN, Maire d’Aunay-sous-Auneau   
 

Secrétaire de séance : M. Alex BORNES 
 

Participants : M. Robert DARIEN, M. Alex BORNES, M. Thierry DROUILLEAUX, 

M. Jean-Luc MARIETTE, M. Julien PICHOT, M. Patrick RIVARD, 

Mme Jasmonde MARTIN et M. Jean-André CAHUZAC 
 

Absents excusés : Mme Cathy LUTRAT (Pouvoir à Jasmonde MARTIN),  
Mme Frédérique SEVESTRE, Mme Evelyne GENECQUE, 
M. Vincent ZOUZOULKOWSKY (Pouvoir à Thierry DROUILLEAUX),  
Mme Julie DE FRANCQUEVILLE. 

 

Absents : M. Daniel MOREAU, Mme Gwenaël BEYE. 
 

 



Pour extrait certifié conforme, 
Le Maire, 
Robert DARIEN 

 

Certifiée exécutoire par le Maire compte tenu de : 
- La publication sur le site internet : www.aunay-sous-auneau.fr   

Rubrique : La commune / Vie municipale le : 27/05/2025 
 
 

 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant  
le Tribunal Administratif d’Orléans dans un délai de deux mois à compter de sa publication  

et de sa transmission au représentant de l’Etat en application de l’article R421-1 du code la justice 
administrative 

 

- D’approuver le tableau des effectifs au 21/05/2025, étant précisé qu’un certain nombre d’emplois devenus sans objet pourront 

être supprimés par le Conseil Municipal après avis du Comité Technique, conformément aux textes en vigueur.  

- D’inscrire au budget les crédits correspondants.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

http://www.aunay-sous-auneau.fr/

